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PL 36/10         le 10 août 2013 
 
 
Objet :  Envoi du document d’orientation des décisions pour l’azinphos-méthyl, le 

pentabromodiphényléther commercial, l’octabromodiphényléther commercial, et l’acide 
perfluorooctane sulfonique, les perfluorooctane sulfonates, les perfluorooctane sulfonamides et les 
perfluorooctane sulfonyles et demande de soumission des réponses concernant leur importation 

 
 
Chère Autorité Nationale Désignée, 
 

À sa sixième réunion, la Conférence des Parties à la Convention de Rotterdam sur la procédure de 
consentement préalable en connaissance de cause applicable à certains produits chimiques et pesticides 
dangereux qui font l’objet d’un commerce international est convenue, dans ses décisions RC-6/4, RC-6/5, RC-
6/6 et RC-6/7, d’inscrire les produits chimiques suivants à l’annexe III de la Convention et, en conséquence, de 
les soumettre à la procédure de consentement préalable en connaissance de cause : 

- l’azinphos-méthyl ; 
- le pentabromodiphényléther commercial ; 
- l’octabromodiphényléther commercial et ;  
- l’acide perfluorooctane sulfonique, les perfluorooctane sulfonates, les perfluorooctane 

sulfonamides et les perfluorooctane sulfonyles.  

 
Vous trouverez ci-joint une copie du texte intégral des décisions RC-6/4, RC-6/5, RC-6/6 et RC-6/7 

(pièce jointe 2). 
 

Conformément au paragraphe 2 de l’article 10 de la Convention de Rotterdam, chaque Partie remet au 
Secrétariat, dès que possible et neuf mois au plus tard après la date d’envoi du document d’orientation des 
décisions, une réponse concernant l’importation future du produit chimique concerné. Par la présente, le 
Secrétariat de la Convention de Rotterdam distribue à l’ensemble des Autorités Nationales Désignées (pièce 
jointe 1) les documents d’orientation des décisions pour les produits chimiques énumérés ci-dessus en leur 
demandant de faire part au Secrétariat, d’ici au 10 mai 2014, de la décision de leur gouvernement concernant 
l’importation future de ces produits chimiques.  

 
Vous pouvez envoyer la réponse de votre pays en utilisant le « Formulaire de réponse concernant 

l’importation » ci-joint (pièce jointe 3). L’original du formulaire dûment rempli, signé, daté et portant le sceau 
officiel de l’autorité concernée doit être envoyé au Secrétariat, une copie étant conservée dans vos dossiers. Vous 
pourrez trouver d’autres exemplaires du formulaire et des instructions ainsi que les documents d’orientation des 
décisions en anglais, en espagnol et en français sur le site web de la Convention http://www.pic.int. 
 
 
Aux : Autorités Nationales Désignées de la Convention de Rotterdam  
cc :   Correspondants Officiels de la Convention de Rotterdam 
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Pièce jointe 4 
 
Informations complémentaires sur la remise de réponses concernant l’importation de produits chimiques 
à usage industriel : 

 
 Une seule réponse doit être remise concernant l’importation des substances inscrites à l’annexe III qui 

sont constituées de plusieurs produits chimiques, comme par exemple l’acide perfluorooctane 
sulfonique, les perfluorooctane sulfonates, les perfluorooctane sulfonamides et les perfluorooctane 
sulfonyles. Dans la section du formulaire demandant le nom du produit chimique, toutes ces 
substances peuvent être indiquées sous une seule mention.  

 Les informations concernant l’identité du produit chimique, y compris les numéros CAS 
correspondants, sont présentées dans les décisions ci-jointes (pièce jointe 1) et peuvent être utilisées 
pour remplir la section 1 (« Identité du produit chimique ») du formulaire de réponse concernant 
l’importation. 

 Pour toutes indications complémentaires sur les réponses concernant l’importation, veuillez consulter 
les « instructions à suivre pour compléter le formulaire de réponse concernant une importation » ci-
jointes (pièce jointe 3). 

 
 


